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Acte constitutif pour une société à but non lucratif 
Définitions
Le nom de la Société

Sur une base volontaire et sans but lucratif, la Société vise à atteindre les objectifs suivants :

d'acquérir par voie de subvention, de don, de legs mobilier, de legs immobilier ou autre, des biens 
réels et personnels, et d'utiliser ces biens dans le but d'atteindre les objectifs de la Société; 

d'acheter, de posséder, de détenir, de louer, d'hypothéquer, de vendre et de transférer ces biens 
réels ou personnels, dans la mesure où ces actes sont nécessaires ou souhaitables pour la 
réalisation des objectifs de la Société. 

Il est entendu que : 
• la Société ne doit pas exploiter de commerce, d'industrie ou d'entreprise; 
• tous les fonds doivent être utilisés uniquement aux fins de la Société et de la promotion de 
ses objectifs; 
• si la Société est résiliée, liquidée ou dissolue et qu'il lui reste par la suite, après acquittement 
de toutes ses dettes, des biens quelconques, ceux-ci seront versés à un autre

organisme à but non lucratif OU
de bienfaisance (choisir cette option uniquement si la Société prévoit s'inscrire auprès du 
gouvernement fédéral comme organisme de bienfaisance)

au Canada dont les objectifs sont se mblables à ceux de la Société. 

La Société exercera ses activités dans la région géographique de :

Le siège social de la Société est situé au :

      Nouvelle-Écosse 

(nom de la société)

(province) (code postal)(ville)

(adresse municipale)

Registre des sociétés de capitaux de la Nouvelle-Écosse, C.P. 1529, Halifax (N.-É.) B3J 2Y4 
Vous avez besoin d'aide?  Composez le 902-424-7770 (sans frais en N.-É. : 1-800-670-4357) ou consultez le www.rjsc.ca/f/
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(nom de la société)

J'atteste que le document ci-joint est une copie conforme d'une résolution 
extraordinaire adoptée en bonne et due forme par les trois quarts, au moins, des 
membres habiles à voter de la société qui sont présents en personne ou par 
procuration à une assemblée générale des membres de la société tenue le 
___________ dont un avis faisant état de l'intention d'adopter cette résolution  
       comme résolution extraordinaire a été dûment donné. (aaaa/mm/jj)

Date :

Secrétaire :
(aaaa/mm/jj)

(en lettres moulées)

(signature)

Registre des sociétés de capitaux de la Nouvelle-Écosse, C.P. 1529, Halifax (N.-É.) B3J 2Y4 
Vous avez besoin d'aide?  Composez le 902-424-7770 (sans frais en N.-É. : 1-800-670-4357) ou consultez le www.rjsc.ca/f/
SU110 v0611 
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Sur une base volontaire et sans but lucratif, la Société vise à atteindre les objectifs suivants :

d'acquérir par voie de subvention, de don, de legs mobilier, de legs immobilier ou autre, des biens 
réels et personnels, et d'utiliser ces biens dans le but d'atteindre les objectifs de la Société; 

d'acheter, de posséder, de détenir, de louer, d'hypothéquer, de vendre et de transférer ces biens 
réels ou personnels, dans la mesure où ces actes sont nécessaires ou souhaitables pour la 
réalisation des objectifs de la Société. 

Il est entendu que : 
• la Société ne doit pas exploiter de commerce, d'industrie ou d'entreprise; 
• tous les fonds doivent être utilisés uniquement aux fins de la Société et de la promotion de 
ses objectifs; 
• si la Société est résiliée, liquidée ou dissolue et qu'il lui reste par la suite, après acquittement 
de toutes ses dettes, des biens quelconques, ceux-ci seront versés à un autre

organisme à but non lucratif OU
de bienfaisance (choisir cette option uniquement si la Société prévoit s'inscrire auprès du 
gouvernement fédéral comme organisme de bienfaisance)

au Canada dont les objectifs sont semblables à ceux de la Société. 

La Société exercera ses activités dans la région géographique de :
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procuration à une assemblée générale des membres de la société tenue le 
___________ dont un avis faisant état de l'intention d'adopter cette résolution  
       comme résolution extraordinaire a été dûment donné. (aaaa/mm/jj)

Date :

Secrétaire :
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